Modification de la loi fédérale en vue de protéger les eaux souterraines et d’augmenter l’efficacité des stations d’épuration des eaux usées
	Ouverture de la consultation
	26.11.2025

	Délai de consultation
	12.03.2026

	Département compétent
	Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la communication (DETEC)

	Service fédéral compétent
	Office fédéral de l’environnement (OFEV)

	Organisation compétente
	Section Gestion des eaux urbaines

	Adresse
	Worblentalstrasse 68, 3063, Ittigen

	Personne de contact
	Damian Dominguez (Damian.Dominguez@bafu.admin.ch), Corin Schwab (Corin.Schwab@bafu.admin.ch)

	Téléphone
	+41 58 463 35 83




Remarques/Informations importantes
1. Veuillez saisir vos commentaires directement dans ce formulaire de réponse et ne pas utiliser de document séparé.
2. Les «champs standard» sur fond bleu ne seront pas repris lors du téléchargement sur «Consultations». Nous vous prions de bien vouloir modifier les informations de contact directement dans «Consultations».
3. Veuillez sélectionner un «critère d’acceptation» pour chaque commentaire.
4. La saisie d’un commentaire est facultative, mais si vous saisissez un commentaire, vous devez avoir sélectionné un critère d’acceptation, sinon votre saisie ne sera pas prise en compte.
5. Veuillez ne pas modifier la mise en forme des champs. Vous pouvez ajouter des notes et des commentaires sous les champs avant le saut de page, ceux-ci ne seront pas pris en compte lors du téléchargement.
6. Veuillez noter que l’outil accepte au maximum 10 000 caractères par champ de texte. Les contenus plus longs seront coupés.
7. Sous Aide & Contact, vous trouverez un bref mode d’emploi sur l’utilisation du «modèle Word» : Aide & Contact – Télécharger Word
8. Le service spécialisé «Consultations» se tient à votre disposition pour toute question : consultations@gs-edi.admin.ch


Informations de contact des personnes donnant un avis
	Organisation / entreprise
	Association suisse des professionnels de la protection des eaux (VSA)

	Abréviation
	

	Service compétent
	

	Adresse
	Europastrasse 3, 8152 Glattbrugg

	Prénom
	Stefan

	Name
	Hasler Héritier

	Numéro de téléphone (en cas de questions)
	+41433437072

	Envoyé le
	



Note aux membres du VSA souhaitant reprendre la prise de position modèle : la présente prise de position modèle a été élaborée au sein de l’équipe centrale du CC STEP, puis discuté et validé par le Comité du VSA.
Font partie de l’équipe centrale :
– Reto Manser, Office des eaux et des déchets du canton de Berne
– Michael Mattel, Holinger AG
– Roman Bieri, Abwasserverband Region Lenzburg
– Simon Bitterwolf, plateformes du VSA
– Damian Dominguez, Office fédéral de l’environnement OFEV
– Christoph Egli, Abwasserverband Altenrhein
– Sara Engelhard, secrétariat du VSA
– Paolo Foa, TBF + Partner AG
– Beat Kobel, Ryser Ingenieure AG
– Eberhard Morgenroth, Eawag

Certains membres de ce groupe ont présenté une proposition minoritaire concernant le point 4 (Réduction des apports d’azote).


Commentaires sur : Rapport explicatif sur la modification de la loi sur la protection des eaux en vue de protéger les eaux souterraines et d’augmenter l’efficacité des stations d’épuration des eaux usées
Avis général
Réponse sur le projet global	Plutôt favorable
Justification / remarque	



Prise de position détaillée
Titre / Question	Condensé
Détail de l’article / autres informations	
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Pas d’avis
Contre-proposition	
Justification / remarque	



Titre / Question	1. Contexte
Détail de l’article / autres informations	
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Pas d’avis
Contre-proposition	
Justification / remarque	



Titre / Question	1.1. Nécessité d’agir et objectifs visés
Détail de l’article / autres informations	
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	
Justification / remarque	



Titre / Question	1.2. Solutions étudiées et solution retenue
Détail de l’article / autres informations	
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	
Justification / remarque	



Titre / Question	1.3 Relation avec le programme de la législature et avec le plan financier, ainsi qu’avec les stratégies du Conseil fédéral
Détail de l’article / autres informations	
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	
Justification / remarque	



Titre / Question	1.4. Classement d’interventions parlementaires
Détail de l’article / autres informations	
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Pas d’avis
Contre-proposition	
Justification / remarque	



Titre / Question	3. Comparaison avec le droit étranger, notamment européen
Détail de l’article / autres informations	
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	
Justification / remarque	



Titre / Question	4.1. Présentation du projet : Réglementation proposée
Détail de l’article / autres informations	
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	
Justification / remarque	



Titre / Question	4.2. Présentation du projet : Mise en œuvre
Détail de l’article / autres informations	
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation avec adaptation
Contre-proposition	Détermination de l’efficacité d’épuration concernant l’élimination des composés traces organiques : nous demandons l’élaboration d’une procédure adaptée pour la détermination de l’efficacité d’épuration des composés traces organiques, en tenant compte des cas de temps de pluie et des expériences acquises jusqu’à présent avec les méthodes de calcul et les capteurs online.

Mesures à la source :
Outre la poursuite de l’extension des STEP, il convient d’examiner et de mettre en œuvre des mesures supplémentaires selon le principe du pollueur-payeur pour les micropolluants persistants ou toxiques :
- campagnes d’information ; 
- remplacement par l’industrie de substances difficilement dégradables par des substances bien dégradables ; 
- étapes de prétraitement industriel ; 
- interdictions et restrictions d’utilisation, par exemple pour les additifs et les produits chimiques de consommation dans l’industrie et l’artisanat (ORRChim), obligation d’ordonnance pour certains médicaments difficilement dégradables ou hautement toxiques.

Détermination de l’efficacité d’épuration concernant l’élimination de l’azote :
Nous demandons qu’en plus de la moyenne annuelle mentionnée (il existe déjà plusieurs possibilités), d’autres facteurs soient pris en compte (liste non exhaustive) :
- seuil de température ; 
- volume d’eaux usées (pas d’inconvénient pour les STEP qui traitent une quantité d’eaux usées supérieure à la moyenne par temps de pluie) ;
- tolérance des valeurs aberrantes lors des années très humides, p. ex. de manière analogue à OEaux, annexe 3, ch. 42 ;
- acceptation des boues externes et éventuellement des cosubstrats dans la charge entrante.
Justification / remarque	Nous saluons le fait que le rapport explicatif donne déjà un aperçu des modifications prévues de l’OEaux. Nous nous permettons à ce sujet de formuler les commentaires et demandes suivants :

ÉLIMINATION DES COMPOSÉS TRACES ORGANIQUES :
1. Mesures pour STEP > 1000 EH et part d’eaux usées >2 % : ce nouveau critère est salué par l’exécution. Il est important que les cantons aient la possibilité de décider au cas par cas, par exemple selon des relevés dans le milieu récepteur et/ou d’autres intérêts de protection, s’il est nécessaire ou non de prendre des mesures dans les STEP.
2. Mesures pour STEP < 1000 EH et dépassement des valeurs exigées (annexe 2, OEaux) : nous acceptons cette exigence, étant entendu que pour les STEP < 1000 EH, des investigations approfondies sont nécessaires de la part de l’autorité d’exécution et que les mesures doivent être mises en œuvre de manière rigoureuse et proportionnée.
3. Si les exigences de l’annexe 2 de l’OEaux ne peuvent pas être remplies dans le milieu récepteur, les mises à niveau nécessaires de STEP doivent donner droit à des indemnités. Les procédés combinés doivent donner droit à des indemnités dans la mesure où ils sont nécessaires au respect de l’annexe 2 de l’OEaux. 
4. Détermination du taux d’épuration : les dépassements des valeurs limites dans les eaux surviennent surtout lors de périodes de sécheresse prolongées. C’est pourquoi nous recommandons de tenir compte des précipitations lors de la détermination de l’efficacité d’épuration (élimination de 80 % des micropolluants). De plus, nous disposons désormais d’une longue expérience dans la détermination du taux d’épuration à l’aide de sondes en ligne ainsi que de méthodes de calcul alternatives (p. ex. le « modèle zurichois »). Il faut également vérifier si des installations à flux total sont nécessaires pour la deuxième phase de développement afin d’éviter les dépassements des exigences numériques. 

RÉDUCTION DES APPORTS D’AZOTE :
1. Exigences relatives à l’ammonium et au nitrite pour les STEP >1000 EH (nitrification toute l’année) : ces exigences sont en principe saluées (correspondent à l’état de la technique) : une nitrification stable permet une dénitrification saisonnière et réduit également les émissions de protoxyde d’azote.
2. Délai en cas de non-respect des exigences existantes relatives à l’ammonium et au nitrite (mise en œuvre d’ici à 2035) : nous demandons que le délai soit prolongé jusqu’en 2040 et que les autorités d’exécution fixent les délais dans le cadre de la planification stratégique cantonale. Cela permet une coordination avec le respect des autres exigences.
3. Nitrite (NO2), conversion de la valeur indicative en valeur limite : judicieux et nécessaire en raison des exigences relatives à l’ammonium et au nitrite pour les STEP >1000 EH (nitrification toute l’année) ; le NO2 étant toxique pour les poissons, le respect de la valeur limite est donc très important du point de vue de la protection des eaux. En outre, l’état actuel de la recherche montre que des valeurs élevées de NO2 s’accompagnent d’une augmentation des émissions de protoxyde d’azote.

4. Élimination de l’azote de 80 % pour les STEP > 10 000 EH : nous soutenons l’exigence d’une élimination accrue de l’azote de 80 %. De notre point de vue, il n’est pas pertinent pour la protection des eaux d’exiger moins que ce que l’UE va mettre en œuvre pour l’élimination de l’azote tout en demandant un durcissement vis-à-vis de l’UE sur d’autres aspects (p. ex. les pesticides). La mise en œuvre représentera un défi pour de nombreuses STEP. Nous sommes prêtes et prêts à relever ce défi avec engagement dans l’intérêt d’une protection optimale des eaux.
Il est toutefois essentiel de définir, au niveau de l’ordonnance ou dans une aide à l’exécution, comment l’élimination de l’azote déterminante doit être calculée afin de permettre une mise en œuvre proportionnée et ciblée.
Nous sommes tout à fait disposés à collaborer à cette définition.


Concerne 4 : Variante “ Opinion minoritaire “
Proposition de contre-proposition : Nous soutenons l’exigence d’une élimination accrue de l’azote d’au moins 70 % avec une valeur cible de 80 %.
La mise en œuvre représentera un défi pour de nombreuses STEP et il n’est pas suffisamment établi que la valeur cible puisse être atteinte sur l’ensemble du territoire. L’exigence minimale relative au taux de dénitrification doit être définie de manière à pouvoir être mise en œuvre sur l’ensemble du territoire en tenant compte de l’état de la technique, de la rentabilité ainsi que des objectifs de la politique énergétique et climatique de la Confédération. Une valeur minimale contraignante de 70 % garantit une protection efficace des eaux et est acceptable du point de vue de la politique climatique et énergétique nationale, en particulier de la stratégie zéro net de la Confédération ainsi que des principes d’efficience des ressources. Les spécificités locales des installations (taille, état d’extension, charge hydraulique, conditions climatiques) doivent être prises en compte.
La valeur cible de 80 % sert au développement à long terme de l’épuration des eaux et doit être visée là où cela est judicieux d’un point de vue technique, économique et énergétique. 
Si une valeur de 80 % devait être exigée, la faisabilité pour les conditions en Suisse (y compris le réseau d’assainissement) devrait être démontrée. Le temps restant jusqu’à la fixation de la valeur dans l’OEaux devrait être mis à profit pour un examen approfondi.
Justification complémentaire relative au principe de proportionnalité et au rapport coût-efficacité (ne fait pas partie de la prise de position) :
Les objectifs de politique environnementale ne devraient pas être fixés de manière isolée, mais toujours en tenant compte des coûts économiques et des interactions avec d’autres objectifs stratégiques. Cela correspond aux principes établis du droit suisse de l’environnement.
Une valeur minimale contraignante de 70 % est largement applicable et économiquement supportable. La valeur cible de 80 % permet un développement à long terme de l’épuration des eaux sans déclencher à court terme des investissements et des émissions disproportionnés.
La combinaison d’une exigence minimale contraignante et d’une valeur cible ambitieuse constitue une solution équilibrée, pragmatique, durable et réalisable, même pour les petites installations. Elle renforce la protection des eaux, préserve la proportionnalité et est cohérente avec les objectifs de la politique énergétique et climatique de la Suisse.
Les conditions-cadres géographiques et infrastructurelles de la Suisse sont très différentes de celles de nombreux États membres de l’UE. En raison de divers arguments, tels que la disponibilité limitée des surfaces, l’applicabilité de valeurs prescrites identiques doit être examinée en fonction de la situation.


Titre / Question	4.3. Présentation du projet : Adéquation des tâches et du financement
Détail de l’article / autres informations	
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	     
Justification / remarque	     



Titre / Question	5. Commentaires des dispositions
Détail de l’article / autres informations	
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Pas d’avis
Contre-proposition	     
Justification / remarque	



Titre / Question	6. Conséquences
Détail de l’article / autres informations	
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Pas d’avis
Contre-proposition	
Justification / remarque	



Titre / Question	6.1. Conséquences pour la Confédération
Détail de l’article / autres informations	
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	     
Justification / remarque	Nous saluons expressément le doublement des moyens financiers alloués pour les travaux d’intérêt national de suivi, de développement technique et de promotion de l’échange de connaissances entre les chercheuses et chercheurs, les responsables de l’exécution et les actrices et acteurs de terrain. Le rôle et l’activité de la plateforme « Techniques de traitement des micropolluants » ont fait leurs preuves à cet égard.



Titre / Question	6.2. Conséquences pour les cantons et les communes, ainsi que pour les centres urbains, les agglomérations et les régions de montagne
Détail de l’article / autres informations	
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation avec adaptation
Contre-proposition	L’élaboration des planifications cantonales requises doit être soutenue financièrement par la Confédération.

Les conséquences des extensions de STEP sur l’aménagement du territoire doivent être mentionnées, en particulier les conflits d’utilisation (espace réservé aux eaux, forêt, surfaces agricoles/surfaces d’assolement, etc.)
Justification / remarque	Le groupe d’accompagnement de l’étude de base sur les planifications cantonales avait déjà demandé le soutien financier de la Confédération. Les cantons sont organisés de manière très différente à l’échelle de la Suisse et il convient d’en tenir compte. Un soutien de la Confédération favorisera la mise en œuvre dans les délais. 
Avec la mise en œuvre des nouvelles exigences, la majeure partie des STEP aura besoin de plus d’espace, ce qui accentuera les conflits d’utilisation.



Titre / Question	6.3. Conséquences économiques
Détail de l’article / autres informations	
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	
Justification / remarque	



Titre / Question	6.4. Conséquences sociales
Détail de l’article / autres informations	
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	
Justification / remarque	



Titre / Question	6.5. Conséquences environnementales
Détail de l’article / autres informations	
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	
Justification / remarque	



Titre / Question	6.6. Autres conséquences
Détail de l’article / autres informations	
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Approbation
Contre-proposition	
Justification / remarque	



Titre / Question	7. Aspects juridiques
Détail de l’article / autres informations	
Acceptation (sélectionner dans le menu déroulant)	Pas d’avis
Contre-proposition	
Justification / remarque	
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